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AMENDEMENT N o 937

présenté par
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----------

ARTICLE 4

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« 6° Ne pas être en situation de précarité économique reconnue. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à protéger les plus vulnérables. Le choix de mourir ne doit jamais être dicté 
par la pauvreté ou la crainte d’être une charge financière pour ses proches ou la collectivité.


